
 
 
 

DRE.LR page 1/3  

 
 
 
 
 
 

Direction régionale Languedoc-Roussillon 
 
 

DÉLÉGUÉS  DU  PERSONNEL 
 
 

 
 

Réponses aux questions posées lors de la réunion qui s’est tenue  
 

à la Direction Régionale Languedoc-Roussillon  
 

Le 2 Août 2016 
 
 
 
Assistaient à la réunion : 
    

 
POUR LA DIRECTION 
 
M. TURCAN Olivier – Directeur Régional d’Exploitation 
M. EL FATOUHI Hichem - Responsable Ressources Humaines 
 
 
 
DELEGUES  DU PERSONNEL 
    
TITULAIRES SUPPLEANTS 
M. BAUDUIN Jean-Luc                   District Rivesaltes M. GRANDENER Bruno                           District Rivesaltes 

Mme TUR Maryline                        District Sète M. BURNICHON Didier                           District Rivesaltes 

M. GONZALEZ Vincent                   District Narbonne M. NOGUERA Joseph                               District Rivesaltes 

M. SALVAN Laurent                        District Sète Mme RODIER Isabelle                             District Sète 

M. PIGNOL Dominique                  DRE LR M. GAU Gisèle                                          District Narbonne 

M. CARLES Philippe                       District Carcassonne M. ARMAING Christophe                        DRE LR 

M. SENDON Robert                       DRE LR                 M. MAINGUIN Michel                            District Carcassonne 

M. MORENO Philippe                    DRE LR                                Mme ZARATE Christiane                         District Carcassonne 

  

REPRESENTANTS SYNDICAUX 
 
M. CAPARROS Alain                        DRE LR 
M. MALAVIEILLE Sébastien            District Sète 
M. BOVE Sébastien                         DRE LR 
M. BELCHI Eric                                District Narbonne 
M. TORREILLES Raoul                     District Rivesaltes 
 
 

 
 
 

 

La séance est ouverte à 14h00 



 
 
 

DRE.LR page 2/3  

 
 
A - REPONSES A DES QUESTIONS POSEES A DES REUNIONS PRECEDENTES  
N E A N T 
 

 
B - QUESTIONS INSCRITES A L'ORDRE DU JOUR 
N E A N T 
 
C - QUESTIONS ECRITES POSEES EN SEANCE 
 
Q : 2016.08.01 
Suite à des bouchons importants à répétition sur la barrière du Perthus (sens1) les clients bloqués ne 
trouvant pas de sanitaires sur les parkings entrées et sorties (ses derniers ayant été supprimés). Ces 
clients ont été obligés d’aller faire leurs besoins dans la nature autour de la plateforme. Ne trouvez-
vous pas que cette situation nuit gravement à l’image de marque de notre entreprise ainsi qu’à la 
sécurité ? 
Lors de la venu du président de la République le 28 juillet 2016 sur le district de Rivesaltes, les locaux 
ont subi un fort rafraichissement (nettoyage et peinture). Ces travaux ont du engager un budget 
conséquent, pour un événement très ponctuel. Nous demandons qu’un budget soit affecté à la 
réinstallation de sanitaires à la barrière du Perthus, car nous savons qu’avec le prolongement de l’état 
d’urgence, les contrôles des forces de l’ordre et la situation géographique de la barrière du Perthus, le 
cas va se reproduire. 
 
 
Nous allons étudier la situation. 
 
 
Q : 2016.08.02 
Lors d’un cas bloquant de nuit sans personnel du service péage sur la gare, quelle est la consigne pour 
un cas, autre, qu’une carte bloquée ? 
 
 
La téléassistance peut gérer les situations à distance.  
Dans un cas bloquant, et en fonction des sites, un salarié (du péage, GME ou de la patrouille) peut 
intervenir sur site. 
 
 
D - QUESTIONS ORALES EVOQUEES EN REUNION 
 
Q : 2016.08.03 
Les pantalons des ouvriers autoroutiers sont trop épais et de ce fait l’été ils ont très chaud. Que 
comptez-vous faire pour remédier à ce problème ? 
 
 
Les dotations ont fait l’objet de groupes de travail constitués notamment par des salariés de chaque 
filière. Il n’est pas prévu à ce jour de modifier les dotations mais nous allons néanmoins remonter ce sujet 
aux services concernés. 
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Q : 2016.08.04 
En raison de l’état d’urgence, est-il possible de renforcer les patrouilles ? 
 
 
Il n’est pas prévu de renforcer les patrouilles. 
 
 
Q : 2016.08.05 
Sur les échangeurs où il y a que deux sorties (une mixte et une TIS), lors des épisodes à fort trafic, il 
s’avère qu’une seule voie mixte ne suffit pas à évacuer le flux. Nous vous demandons de mixer la sortie 
télépéage afin d’éviter que le trafic ne remonte sur le tracé. 
 
 
En cas de problématique d’écoulement du trafic sur ces gares, il est bien prévu de basculer la voie TIS en 
mode mixte.  
Cette consigne a été transmise en début d’année et concerne l’ensemble de la direction régionale. 

 
 
La séance est levée à 15H50. 
 
 

PROCHAINE REUNION LE MARDI 6 SEPTEMBRE 2016 
 

A 14H00 A LA D.R.E. LANGUEDOC- ROUSSILLON 
 

 
Narbonne, le 12/08/2016 

 
Olivier TURCAN 


